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1. INTRODUCTION ET CONTEXTE 

 DESCRIPTIF DU PAP APPROUVÉ 

Le present projet a pour objectif de modifier, ponctuellement, le PAP « 18 rue de Hagen » à Steinfort, 

référence 18390/69C approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 4 février 2019, au lieu dit « 18 rue de 

Hagen » commune de Steinfort. L’accessibilité au site est garanti depuis la rue de Hagen.  

 

Figure 1 : partie graphique (hors échelle) du PAP « 18, rue de Hagen » en vigueur 

 Source : Luxplan SA, 2017 
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 OBJECTIF DE LA MODIFICATION 

La modification du PAP a pour but d’ajouter la possibilité de pouvoir aménager un niveau en sous-sol 

sur les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, pouvant s’étendre en dessus de la limite des surface constructible 

pour constructions destinées au séjour prolongé et des limites des surfaces constructibles pour 

dépendances.  

Même si la modification prévoit la possibilité d’ajouter un sous-sol, la surface construite brute 

maximale, définie par lot, restera identique à celle du PAP initial. Il est important de noter que la 

surface de scellement du sol maximale, définie par lot ne va pas augmenter. Il en résulte  que le volume 

de rétention restera inchangé.  

La modification ne concerne ni la délimitation, ni l’aménagement du domaine public, mais se focalise 

uniquement sur le domaine privé.  

 

La présente modification concerne la partie graphique du PAP, ainsi que la partie écrite au niveau des 

articles 4.2 et 5.1.  

 

La modification est détaillée au pargraphe suivant et ne met pas en cause la structure générale ou les 

orientations du PAP initial. Par conséquent, il est proposé d’entamer une procédure allégée selon 

l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain, prévu en cas de modification ponctuelle d’un PAP.  
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2. MODIFICATION DU PAP 

 POSSIBILITÉ D’AMÉNAGER UN SOUS-SOL 

La modification prévoit la possibilité d’aménager un niveau en sous-sol pour les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

et 8. La délimitation du niveau en sous-sol sur les différents lots correspond aux limites des surfaces 

constructibles pour constructions destinées au séjour prolongé de personnes et aux limites des 

surfaces constructibles pour dépendances. 

 

La présente modification ne prévoit aucune augmentation de la surface construite brute maximale ou 

de la surface d’emprise au sol maximale. De ce fait, elle n’entrera pas en conflit avec les coefficients 

(COS et CMU) du PAG en vigueur. Ainsi, la modification du PAP « 18 rue de Hagen » reste conforme 

au PAG en vigueur de la Commune de Steinfort. 

 

Figure 2 : possibilité d’aménager un sous-sol 

 

Source : Luxplan SA, 2020 
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3. EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA 

PARTIE ÉCRITE, ET SCHÉMA DIRECTEUR  

(RGD Art. 2.1) 

 PARTIE GRAPHIQUE DU PAG EN VIGUEUR 

Figure 3 : partie graphique du PAG 

 

 

Source : Administration Communale de Steinfort, janvier 2009 
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 PARTIE ÉCRITE DU PAG EN VIGUEUR 

Le PAG en vigueur inscrit le site concerné par le présent PAP en « Zones d’habitation ».  

 

 

Source : Administration Communale de Steinfort, janvier 2009 

 

Celle-ci est subidiviée en deux zones distincts (HAB-1 et HAB-2). L’extrémité sud du présent PAP (lot 

8) est soumise aux disposition de la zone HAB-1 et la partie nord (lots 1-7 et lot 9) est soumise aux 

dispositions de la zone HAB-2.  

 

Le mode et le degré d'utilisation du sol sont définis comme suit pour chaque zone : 
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Source : Administration Communale de Steinfort, janvier 2009 

 

 SCHÉMA DIRECTEUR 

Le PAG de la commune de Steinfort étant élaboré sous les dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 

2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain (mouture 2004), il n’existe 

pas de schéma directeur pour le site « rue de Hagen ». 
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4. EXTRAIT DU PROJET DE PAG, Y COMPRIS LA 

PARTIE ÉCRITE ET LE SCHÉMA DIRECTEUR 

Le projet de PAG de la commune de Steinfort est entré en procédure le 1er octobre 2020, par la saisine 

du conseil communal. En raison du contexte sanitaire, la commune de Steinfort a fait le choix de 

suspendre l’enquête publique en lien avec le PAG, mais n’a pas procédé au retrait du PAG de la 

procédure. Par conséquent, le projet de PAG est encore en procédure et la commune de Steinfort 

relancera l’enquête publique en temps voulu. 

 

 PARTIE GRAPHIQUE DU PROJET DE PAG 

Figure 4 : partie graphique projet de PAG 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Administration Communale Steinfort, 2020 
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 PARTIE ERITE DU PROJET DE PAG 

La partie écrite du projet de PAG de la commune de Steinfort inscrit les parcelles dans les zones 

suivantes :  

- Zones d’habitation 1 (Hab-1),  

- Zones soumises à PAP « nouveau quartier »,  

- Plan d’aménagement particulier approuvé 
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LEMO SA – Modification ponctuelle PAP « 18 Rue de Hagen » à Steinfort – Rapport justificatif 

LUXPLAN SA   14 

 SCHÉMA DIRECTEUR 

Dans le cadre de la refonte du PAG de la commune de Steinfort, la commune a mis en œuvre un 

schéma directeur permettant d’orienter le développement du site couvert par le présent PAP.  

 

Figure 5 : schéma directeur 

 

Source : Commune de Steinfort, 2021 
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5. PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATION DE LA 

MODIFICATION DU PAP 

Figure 6 : vue en plan (hors échelle) 

 

Source : Luxplan S.A., décembre 2020 
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Figure 7 : coupe A-A (hors échelle) 

 

Source : Luxplan S.A., décembre 2020 

 

Figure 8 : coupe B-B (hors échelle) 

 

Source : Luxplan S.A., décembre 2020 

 

Figure 9 : coupe C-C (hors échelle) 

 

Source : Luxplan S.A., décembre 2020 

 

Figure 10 : coupe D-D (hors échelle) 

 

Source : Luxplan S.A., décembre 2020 
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6. DESCRIPTION DU PARTI URBANISTIQUE 

(RGD Art. 2.2) 

 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRÉSENTANT LE VOLUME MAXMAL 

ADMISSIBLE 

(RGD Art.2.4a) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau :  

• du rapport justificatif : au paragraphe 6.1 Concept de développement urbain et 7.2 

Implantation des constructions existantes et projetées ;  

• de al partie écrite : à l’article 4 Type et disposition des constructions hors et sous-sol.  

 

La modification du PAP prévoit la possibilité d’aménager un niveau en sous-sol sur les lots 1, 2, 3, 4, 5, 

6, 7 et 8. Cependant cette modification n’a d’impact ni sur la surface d’emprise au sol, ni sur la surface 

constructible brute. Ainsi, le PAP reste conforme aux coefficients définis par le PAG en vigueur. 

 

 AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

(RGD Art.2.4b) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau :  

• du rapport justificatif : au prargraphe 6.2 Concept de mobilité, 6.3 Concept environnemental 

et paysager et 7.4 Aménagement des espaces publics, notamment des voiries, places, aires de 

jeux et espaces verts ;  

• de la partie écrite : à l’article 8 Aménagement des espaces extérieurs publics.  

 

La modification du PAP n’a pas d’impact sur ce point. 

 

 AMÉNAGEMENT DES ESPACES VERTS PRIVÉS 

(RGD Art.2.4c) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau :  

• du rapport justificatif : au paragraphe 7.3 Améangement des espaces extérieurs privés ;  

• de la partie écrite : à l’article 6 Aménagement des espaces extérieurs privés.  

 

La modification du PAP n’a pas d’impact sur ce point. 
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 CONTEXTE ENVIRONNANT 

(RGD Art.2d) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau du rapport justificatif : au paragraphe 5.1 Elément 

du milieu enviornnant et 5.2Descriptif du partie urbanistique et exposé des motifs.  

 

La modification du PAP n’a pas d’impact sur ce point.  

 

 REPRÉSENTATION AXONOMÉTRIQUE 

(RGD Art.2) 

Figure 11 : axonométrie du PAP « 18, rue de Hagen » 

 

Source : Luxplan SA, octobre 2018 
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7. CONFORMITÉ PAR RAPPORT AU PAG EN 

VIGUEUR 

(RGD Art.2.2) 

Le PAP étant partiellement dans la zone d’habitation 1 et partiellement dans la zone d’habitation 2, la 

conformité du PAP et de la modification du PAP sont établies par rapport à chaque zone concernée.  

 

 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONES HAB-1 ET HAB-2 

La modification du PAP, dont l’objet est la possibilité d’aménager un niveau en sous-sol pour les lots 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, est conforme au mode d’utilisation du sol défini dans le PAG en vigueur de la 

Commune de Steinfort. 

 

 DEGRÉ D’UTLISATION DU SOL EN ZONES HAB-1 ET HAB-2 

La modification du PAP n’a pas d’impact sur :  

• La délimitation du PAP et de sa contenance brute 

• La délimitation du domaine public et du domaine privé 

 

Il est donc possible de se baser sur les calculs réalisés dans le cadre du PAP approuvé, pour la partie 

de terrains situés en zone d’habitation 1 et pour la partie de terrains situés en zone d’habitation 2.  

 

Les tableaux ci-après permettent de visualiser la conformité du PAP par rapport au PAG de la 

Commune de Steinfort au niveau du degré d’utilisation du sol, défini par zone du PAG. Le degré 

d’utilisation du sol est vérifié par lot sur base du terrain net. 
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8. CONFORMITÉ PAR RAPPORT AU PROJET DE 

PAG EN COURS DE PROCÉDURE 

 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE HAB-1 

La modification du PAP, dont l’objet est la possibilité d’aménager un niveau en sous-sol pour les lots 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, est conforme au mode d’utilisation du sol défini dans le projet de PAG en cours 

de procédure de la Commune de Steinfort. 

 

 DEGRÉ D’UTLISATION DU SOL EN ZONE HAB-1 
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9. FICHE DE SYNTHÈSE 
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